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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

travailleurs frontaliers
Question écrite n° 27611

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
difficultés particulières et les inégalités de traitement subies par des salariés français résidant sur le territoire
national, mais travaillant en Belgique, en cas de faillite de leur entreprise et de licenciement. Du fait de
l'inadaptation des conventions passées avec ce pays - conventions notamment en décalage par rapport à celles
existant par exemple entre la Belgique et l'Allemagne -, les salariés victimes de ces situations sont également
pénalisés en étant privés des indemnités de transport ou de présence au sein des cellules de reclassement
mises en place, accordées à leurs collègues belges ou même français résidant en Belgique. Il lui demande les
dispositions que le Gouvernement entend prendre pour faire progresser ces situations vers une réelle équité
sociale. - Question transmise à M. le ministre délégué aux relations du travail.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement est appelée sur la situation des salariés transfrontaliers, notamment de salariés
français résidant sur le territoire national et travaillant en Belgique, en cas de faillite de leur entreprise et de
licenciement. Il convient de rappeler que la jurisprudence communautaire considère que dans l'hypothèse de
faillite transnationale, l'institution de garantie compétente pour le paiement des créances impayées des salariés
est, même en l'absence d'établissement, celle de l'État sur le territoire duquel les salariés exercent leur activité.
Cette jurisprudence communautaire a été reprise par l'article 8 bis de la directive n° 2002/74/CE du Parlement
européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifiant la directive n° 80/987/CEE du Conseil concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives à la protection des salariés en cas d'insolvabilité de
l'employeur. Les États membres sont tenus de transposer les dispositions de cette directive avant le
8 octobre 2005. En France, la directive est en cours de transposition mais, d'ores et déjà, il convient de noter
que, dans plusieurs arrêts, la Cour de cassation a établi que l'AGS doit avancer les créances des salariés dès
lors que ceux-ci travaillent sur le territoire français et que leur employeur a fait l'objet d'une procédure
d'insolvabilité sur le territoire d'un État membre. Lorsque la Belgique aura transposé la directive, la situation telle
que décrite ne devrait donc plus survenir et les salariés concernés pourront saisir les juridictions compétentes
pour faire établir leurs droits.
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